
 
 

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (-10) 
 
Entre les soussignés : 
 

L’organisme de Formation FORMADVANCE, 111, rue de Reuilly - 75012 PARIS, ayant pour  
N° d’existence : 11 75 39 419 75, sous N° de Siret : 433 103 207 000 26. 
 
Est conclue la convention suivante, en application du livre 9 du code du travail portant sur l’organisation 
de la formation professionnelle continue dans le cadre des articles R 950-1 et suivants ce livre. 
 
L’Entreprise :   

  

 

 
Article 1 : FORMADVANCE met en place la formation suivante, pour le compte de l’entreprise. 
Matière :        Durée :     

Stagiaires : 

NOM Prénom 
Année 

Naissance 
H/F CSP (A) Niveau (B) 

      

      

      

A : 1 Ouvrier – 2 Employé – 3 Agent de maîtrise – 4 Technicien – 5 Ingénieur/ Cadre – 6 Dirigeant salarié – 7 
Autres 
B : 2 Licence et supérieur – 3 BTS/ DUT/DEUG – 4 BT n/ BP/ BM – 5 BEP/ CAP/CFPA – 6 Fin de scolarité 
obligatoire – 9 Autres 

Programme et objectifs : joints à la présente convention. 
Stage : � Intra entreprises  �  Inter entreprises 

Lieu :   � Sur site       �  Au centre FORMADVANCE    
Dates : du     au     
Sanction : Attestation. 

Article 2 : Le coût pédagogique s’élève à     €uros hors taxes. 

Il sera réglé directement à l’organisme de formation par l’OPCA auquel l’entreprise cotise ; ou 
remboursé à l’entreprise si l’OPCA n’accepte pas la subrogation de paiement. 
En cas de refus de la prise en charge du coût pédagogique par l’OPCA, l’entreprise pourra décider 
unilatéralement de résilier le contrat. 
 
Article 3 : La présente convention prend effet à compter de sa signature par l’entreprise jusqu'à 
exécution de prestation de formation. 
 
Fait en double exemplaire, à    , le     

 

Pour l’Organisme de Formation 
Signature et Cachet 

Pour l’Entreprise 
Signature et Cachet 

    


